
S’agit-il d’un cas 
complexe(2) ?

Processus de traitement de requêtes relatives à l’ergonomie d’un poste informatique
dans un établissement de la Ville de Montréal

(ne s'applique pas aux postes informatiques à domicile)

Requête du membre du personnel portant sur l’ergonomie de son poste 

Le responsable de l’unité administrative (1) reçoit la requête du membre du personnel

Auto-évaluation par le membre du personnel :
Consulte la formation en ligne  L’ergonomie de 
bureau dans l’espace apprentissage :
https://mtlville.talentlms.com/catalog/info/id:994
Ajuste au mieux les composantes de son poste selon  
les indications fournies;
Expérimente les effets des ajustements pour une 

période d’au moins deux (2) semaines.

Résolu ?Non

Le supérieur hiérarchique fait appel à la 
personne-ressource 

(4)
de son unité

Le supérieur hiérarchique fait appel à un 
spécialiste 

(3)
Le spécialiste :

Effectue la visite de poste;
Rédige un rapport d’intervention;
Transmet son rapport et ses recommandations 
au supérieur hiérarchique.

La personne-ressource :
Effectue la visite de poste;
Fait les ajustements nécessaires;
Rédige un court bilan;
Transmet son bilan et ses  
recommandations, si requis, au 
supérieur hiérarchique.

Le supérieur hiérarchique
assure le suivi

Note importante : Lorsque des équipements sont recommandés par un médecin ou un spécialiste ainsi que lors d’un retour d’une absence maladie liée à un trouble 
musculosquelettique et qu’aucune visite du poste n’a été effectuée, l’intervention d’une personne-ressource ou d’un spécialiste, selon le cas, s’avère essentielle. 

Direction santé, sécurité et mieux-être 2022-08-23
Division de la prévention

(1)
Responsable de l’unité administrative : Personne identifiée par l’unité administrative 
pour recevoir les requêtes relatives à l’ergonomie d’un poste de travail informatique.

(2)
Cas complexe : Requête impliquant :
- une lésion avérée : atteinte du système musculoquelettique ou tout autre
trouble de santé ayant un impact significatif sur l’aménagement du poste de travail;

- un cas litigieux
- des besoins d’aménagement complexes dépassant les compétences de la 

personne- ressource.

(3)
Spécialiste : Personne détenant une formation spécifique et l’expérience 
requise pour intervenir auprès d’un membre du personnel ayant des    
besoins d’aménagement complexes liés ou non à une lésion avérée. 

(4) 
Personne-ressource : Membre du personnel de la Ville détenant une 
formation spécifique pour ajuster de manière préventive un poste de 
travail informatique

Résolu ?

Oui

Oui Non


